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OBJETS
Concernant le ïttablijfement de l'ordre & de la difcipline dans tEglife

du Canada.

Il dolr pai-oître furpreiiant que rEvcquc de Québec , qui intervient

dans cette affiiire pour contelter au Cliapitre le droit de nommer à la

Cure de cette Ville, ne Ibit pas plutôt entièrement occupé du foin de
découvrir les maux de fon Eglife , & d'en indiquer la caufe & le remède.
Mais tel eft l'empire qu'ont acquis dans le Canada les Prêtres du Setni-

naire des Millions étrangères , qu'ils ie font rendus redoutables à ceux
mêmes fous l'autorité delquels ils devroient être (ùivant toutes les régler.

i>'il ell difficile & dangereux d'entreprendre de retenir un Corps
ambitieux & pullFant dans les bornes de la liberté qui lui convient , li

l'ell fans doute bien davantage de l'y faire rentrer
, quand il les a une

lois franchis , Se qu'il a goûté les ciiarmes de l'indépendance ; le fieur

de Pontbriand a lieu d'être intimide par l'exemple de lès prédéceflTeurs

,

qui ont été torcés de fuccomber fous le pouvoir du Séminaire , & qui
ont inutilement fàcrifié leur repos au deiir de remédier aux abus qui ih

commettoient dans leur Diocèfo. Au fùrplus , le Chapitre fait que le

filence de l'Evêque de Québec eft le prix des promeifes que le Sémi-
naire lui a faites , de n'attenter

j \mais à fès droits j ni à ceux de fes fuc-

celfeurs.

On fènt afïèz que le Chapitre de Québec , appelle au gouvernement
du Diocèlë lors de la vacance du Siège » a droit en tout tems d'en pro-
curer le bien } au moins en dénonçant li^s abus qui y régnent à l'auto-

rité qui peut les réformer. D'ailleurs j il ne peut jamais fe flatter de
iouir des droits qui lui appartiennent, tant que la fource des abus dont
il fè plaint nu fera pas tarie.

La fource de ces abus , eft l'union du Séminaire de Québec à celui

des Millions étrangères. Le premier moyen de rétablir l'ordre & la dif^

cipline dans le Can:'.da , eft donc de la déclarer nulle & abufive : on a
vu quels en ont été les trifccs efters , on fe rappelle les Lettres du fieur

de Saint Vallicr en 171 3 , par lelquclles il fe plaignoit au Roi que les

Prêtres du Séminaire des Millions cciangeres fouffroient impatiemment
qu'il voulût mettre des bornes au gouvernement mo7î(!rueux c[u"ds vou-
loient s'attribuer dans fon Diocèfè

, qu'ils travailloient à l'en écarter,

pour V exercer une domination dont les fuites le faifoient gémir. L'E-
glijè du Canada tout-à-fait abandonnée , les Paroijfes fans Curés , les

Miffionsfans Fajleurs , enjin fon Eglife entière fans autorité légitime.

On a vu que le même Prélat avoit été obligé de demander au Mi-
niftre un Coadjuteur

,
pour fe fortifier contre les entreprises du Sémi-

naire : il ne faut pas moins que deux Evêques bien intentionnés & bien

autonfés de la Cour , pour remettre cette Eglife dans l'état ou vous la

deftrer^. .

Enfin, on fe rappelle les Lettres du fieur Henriaut & du fieur de

iu


